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1. Localisation de la station 

Annexe 

hydraulique 
Noue de Quincy-Landzécourt 

Abscisse 814.832 km Ordonnée 2503.815 km 
Lambert II étendu 

 

Localisation de la station de pêche 

 

2. Matériel et méthodes 

 

 Moyens humains : 

Participants habilités à la pêche électrique: S.CORMONT (FDPPMA 55), F.HEBERLE 

(FDPPMA 55), D.KANNENGIESSER (FDPPMA 55), JP.ROY (FDPPMA 55). 

Autres participants : 3 bénévoles de l’AAPPMA de Montmédy. 

 

 Protocole de la pêche 

La pêche électrique s’est déroulée durant la matinée du 14 juin 2016 avec un matériel 

portatif de type Iméo Volta (1 anode, 2 épuisettes). Vingt points de pêche ont été fait à pieds 

dans l’annexe hydraulique et chaque point a été sondé pendant 20 à 30 secondes. 

 

 



 

 Traitement des données 

Les données de pêche ont été exploitées sous le logiciel WAMA (cf. Fiches Stations en 

annexe). 

 

 

3. Résultats  

 Le tableau suivant récapitule les espèces capturées dans la noue de Quincy. 

Espèces Effectifs 

Ablette 3 

Bouvière 31 

Carassin 1 

Chevaine 1 

Juvéniles de Cyprinidés 2 

Épinoche 2 

Gardon 24 

Goujon 12 

Vairon 183 

Vandoise 1 

 

 Photographies illustrant la pêche 

  

  

 



 

4. Coût de l’opération 

Désignation Prix unitaire (€) Nombre Prix Total (€) 

Visite préparatoire à la pêche - Autorisation       300,00            1    300,00 

Personnel (Homme/jour)       300,00            3    900,00 

Traitement des données - Rendu       300,00            1    300,00 

  
Total 1500,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 


